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«  Au cœur du village » 

Edito 

 

Chères           
Saint-Martinoises, 
chers Saint-Martinois, 
 

La toiture du trinquet a 
été refaite ; après un 
mois d’usage et de 
pluies régulières, nous constatons avec  
ravissement que les voies d’eau ont disparu, 
et que la pratique de la pelote est à nouveau 
possible dans de bonnes conditions. 
Je remercie l’entreprise FOIS pour son   
concours à la pérennisation de ce bâtiment 
municipal. 
Un chantier en suivant un autre, la toiture de 
l’église va, ce mois-ci, proÞter d’un        
rajeunissement. Les travaux entraîneront 
quelques désagréments pour les usagers. 
Comme l’an dernier, notre tissu associatif 
s’est mobilisé ce printemps pour proposer 
aux Saint-Martinois une pléiade d’activités. 
Le mois de juin sera du même acabit. Nous 
pouvons tous nous féliciter de cette vitalité 
où chacun peut proÞter des animations  
proposées.                           
 

           A. LAPEGUE 

Conseil municipal du 21 mai 
 

En amont du conseil municipal, les élus municipaux se sont joints aux 
chasseurs pour défendre les traditions et les pratiques ancestrales de la 
chasse, qui contribuent à la gestion raisonnable des espèces ; c’est le cas 
notamment, avec la prolifération débordante des sangliers sur notre     
territoire communal, puisque 42 prises de régulation ont été référencées 
cette année (contre 30 l’année dernière). En effet, cette espèce omnivore 
pullule terriblement et contribue à la diminution des autres espèces, et 
notamment celle du chevreuil, car les sangliers se nourrissent des      
chevrillards (bébés chevreuils). 

Validation du procès verbal du 11/04/2025 
 

DOMAINE ET PATRIMOINE :  
Ä Dévoiement du chemin de Nassut : 
     * Aliénation et vente d’une partie du chemin rural de Nassut , 
     * Création de la nouvelle assiette du chemin rural de Nassut ;  
Ä Promesse de vente d’un terrain communal ;  
 

INFORMATIQUE : Convention avec la CC-MACS pour la mise à          
disposition d’une tablette à la cantine ;  
 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE :  En prévision des prochaines élections 
municipales, validation d’un accord sur le nombre de sièges alloués à 
chaque commune pour recomposer le Conseil communautaire de MACS ; 
 

PERSONNEL COMMUNAL : 
Ä Création d’un emploi non permanent pour faire face à un besoin lié à 
un accroissement temporaire , 
Ä En prévision du départ en retraite de Mme Régine MAISONNAVE,  
création d’un emploi d’agent de maitrise , 
Ä Création de deux emplois non permanent saisonnier (juillet-août) ;  
 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES :  
Ä Echanges sur l’attribution d’une subvention à l’association « Les    
Amazones Saint-Martinoises » ; 
Ä Longère : débat ouvert sur son devenir ; 
Ä Echanges sur le projet d’Intermarché et l’ouverture à la concurrence. 

Rappel des règles de 
bon voisinage en zone 
urbaine 
 

Les travaux réalisés par des particuliers à 
l’aide d’appareils causant une gêne pour le 
voisinage en raison de leur intensité sonore, 
tels que tondeuses, perceuses, raboteuses 
ou scies mécaniques ne peuvent être     
exécutés que : 
Ä les jours ouvrables de 8h30 à 12h30 & 
de 14h30 à 19h30, 
Ä les samedis de 9h à 12h & de 15h à 19h, 
Ä les dimanches et jours fériés de 10h à 
12h. 
 
 

(Cette réglementation ne s’applique pas aux 
professionnels lors des chantiers). 
 

Les propriétaires et possesseurs d’animaux 
sont tenus de prendre toutes les mesures 
propres à éviter la gêne pour le  voisinage, y 
compris par l’usage de dispositifs          
dissuadant les animaux de faire du bruit de 
manière répétée et intempestive. 



Réunion avec le Groupe immobilier Juste 
 

Le lundi 5 mai la municipalité a rencontré le futur aménageur de l’OAP4 (Ordre d’Aménagement et de Programmation n°4) 
concernant le terrain en face du presbytère qui fait l’objet de la révision allégée, évoquée lors de la réunion publique du 
jeudi 27 février. L’architecte retenu par le promoteur immobilier (Groupe Juste) nous a présenté les prémices du futur 
aménagement qui devrait respecter les normes environnementales et sociétales préconisées par le PLUi et les architectes 
des bâtiments de France. 

 

Boîte à livres 
 

La municipalité tient à remercier 
Monsieur BOULANGER pour la   
construction gracieuse de la boîte à 
livres pour l’école. 

Aménagement du rond-point Sud 
 

Sous la houlette de Jean-Marc GARAT, élu en charge de l’embellissement du 
bourg, Thierry RICHARD notre cantonnier et les pépinières BERNAJUZAN, ont 
réalisé la première partie du fleurissement du rond-point. Deux massifs sont 
venus agrémentés l’entrée sud du bourg. 
Cette première étape de printemps précède celle de l’automne où plusieurs 
arbustes viendront compléter la décoration. 
Un support d’afÞchage qualitatif sera aussi installé et mis à disposition des  
associations pour l’annonce d’évènements. 

80 ans après … ! 
 

Nous étions tous réunis, avec familles et enfants, autour des    
anciens combattants, pour commémorer la Þn des hostilités du 
deuxième conflit mondial. Les enfants, bien encadrés par le corps 
enseignant que nous remercions encore, ont entonné           

merveilleusement la 
Marseillaise, avec trois 
de ses  couplets. 
 

La clique « Biaudo S 
Martin », toujours 
présente et dyna-
mique, a accompagné 
la cérémonie, et nous 
a ravis à l’occasion du pot de l’amitié de ses nouvelles compositions. 

                                           Un vrai marché solidaire ! 
 

Ce dimanche 18 mai, le village de Saint 
Martin de Hinx a vibré au rythme de la  
créativité locale grâce au marché artisanal 
organisé par l'association « À Fond les  
manettes avec Enzo ».  
Une vingtaine d’artisans, artistes et créateurs 
ont répondu présents, en proposant aux 
visiteurs leurs œuvres, produits et savoir-
faire dans une ambiance conviviale et     
ensoleillée.  
L’association tient à remercier chaleureuse-
ment tous les exposants pour leur participa-
tion et leur énergie, ainsi que les habitants 
venus nombreux soutenir cet événement. 
Prochain rendez-vous à ne pas manquer : la 
soirée du vendredi 13 juin, l'association 
tiendra une buvette et proposera de la    
restauration à l’occasion des Þnales de   
pelote. Une belle opportunité de se        
retrouver autour d’un moment sportif tout en 
soutenant les actions de « À Fond les    
Manettes avec Enzo ». 



Une première réussie 
 

Le mercredi 30 avril, un déÞ Basco-
Landais de pelote basque était organisé 
par la « Peña Vira Bõc ». En préambule, 
quatre jeunes pelotaris Saint-Martinois 
ouvraient le bal lors d’une belle          

opposition (victoire de Mickaël LAFOURCADE et Hugo          
DOMENGE sur Quentin NARBEY et Baptiste DOMENGE par le 
score de 40 à 34). 
La partie des « cadors » a ensuite emporté l’adhésion des   
spectateurs venus nombreux ; c’était une belle opposition de 

style entre les basques d’Urrugne et l’équipe landaise   
composée de Jean-Philippe BENESSE de Saint-Martin-de-
Hinx et Amédée LAFITTE de Saint-Lon-les-Mines. Les   
landais se sont imposés sur le score de 40 à 34 après une 
joute intense de plus d’une heure. 
Un agréable moment de convivialité réunissait ensuite une 
bonne centaines de convives, où chacun a pu refaire la  
partie, boire un verre, et se restaurer avec les cœurs de 
canards, les plateaux de charcuteries et autres mets       
délicieux. 

 

Troc de plantes 
 
 

Le désormais traditionnel 
« Troc de plantes » du SMBS 
tennis s’est  déroulé le       
samedi 24 mai. 
 
Ce jour-là, dans le bourg, 
nous avons vu déambuler des 
Saint-Martinois, les bras    
encombrés de toutes sortes de 
pots de fleurs et d’ arbustes. 
 
Chacun a pu ainsi échanger 
ses plans et diversiÞer son 
jardin. 
 
Le club a aussi proposé une         
restauration sur place pour 
que chacun puisse partager un 
moment de convivialité. 
 
Parallèlement, le tournoi local 
battait son plein, avec des 
matchs sur le nouveau terrain 
engazonné qui fait fureur   
notamment chez les 
« séniors » ; à cet âge…, la         
souplesse de l’aire de jeu est 
une bénédiction ! 



Une pensée pour ceux qui nous 

ont quittés 

Michel DAGOS le 26 mai 

Bienvenue à 

LAMBERT Gabin, Dorian, Jimmy né le 02 mai 
BARBETEGUY GABARRUS Lison née le 19 mai 

Sport & marché ! 
 

La pluie est venue perturber les deux premiers vendredis du mois 
de mai. En revanche, les soirées suivantes ont pu se dérouler 
avec le beau temps. 
Les « pelotazales » et les « aÞcionados » du marché ont pu ainsi 
assister à de belles parties de pelote, où nos Saint-Martinois 
étaient fort bien représentés, et bien restaurés par nos            
producteurs et commerçants locaux. 
Fort de l’engouement en mai, le mois de juin verra le programme 
perdurer avec les phases Þnales du championnat. 
Nous vous invitons à nous rejoindre pour ces soirées « Pelote & 
Marché » où la bonne ambiance et la convivialité sont de mise. 

                 AGENDA 

6 juin à 18h30 : Pelote & Marché 
 

7 juin à 11h : Nouveau-nés Saint-Martinois 
 

11 juin à 19h : Conseil municipal 
 

13 juin à 18h30 : Pelote & Marché - 1/4 de Þnale 
 

14 juin à 15h30 : Sport concert karaoké  
                         Les amazones Saint-Martinoises 
 

17 juin à 18h : Conseil d’école 
 

18 juin à 10h30 : Commémoration du 18 juin 
 

20 juin à 18h30 : Pelote & Marché - 1/2 Þnale 
 

21 juin à 18h : Fête de la musique 
 

27 juin à 18h30 : Pelote & Marché 
                         Finales championnat des Landes 
 

28 juin à 14h : Fête de l’école 

SMBS Danse  
  
Le SMBS Danse a organisé 
une collecte au proÞt des 
Restos du Cœur le 8 mai à 
Saint Martin de Hinx. 
Les bénévoles et les        
professeurs se sont engagés 
dans cette démarche pour 
venir en aide aux personnes 
nécessiteuses. 

Un nouvelle assistante maternelle 
dans notre commune 
 

Assistante maternelle agréée sur la commune de Saint Martin de 
Hinx, je dispose de places disponibles pour accueillir vos enfants 
à partir de septembre 2025. N’ hésitez pas à me contacter au 
06.03.05.71.00 pour plus d’informations. 
       Aurélie MULLER  

N’ oubliez pas le 
pot des familles ! 
 

Le samedi 7 juin, tous les 
parents des bébés nés entre 
mai 2024 et mai 2025 sont 
conviés à 11h à la salle Pierre 
DEVERT. Les grands-parents 
sont les  bienvenus à ce   
moment de partage et de  
convivialité. 
A cette occasion la commune 
remettra un cadeau de     
bienvenue aux petits 
Saint-Martinois . 


